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QUEL SPORT EN 2030 ? 
QUESTIONS À ALAIN LORET

En France, la prospective du sport 
est une discipline universitaire 
confidentielle. Pourquoi ?
Alain Loret. Pour répondre à votre 
question, il faut se rappeler que le 
sport français est, depuis plus de 
60 ans, un quasi-service public. Les 
fédérations sportives le gèrent sur 
la base d’une délégation de mission 
que leur confère l’État. Ce couple 
État-fédérations constitue une ins-
titution au sens propre du terme. 
C’est-à-dire une organisation légale 
dont la fonction officielle consiste 
à structurer la société. Une insti-
tution est conservatrice par na-
ture et se protège du changement 
qui est source de remise en cause 
et d’instabilité. Pour cette raison, 
l’Institution sportive est plus tour-
née vers son histoire que vers le fu-
tur : elle préfère la rétrospective à la 
prospective.
Dans ces conditions, alors que le 
nombre d’enseignants-chercheurs 
travaillant sur l’histoire du sport est 
important, la prospective reste une 
discipline universitaire marginale. 
En France, nous sommes très peu 
à développer des recherches dans 
ce domaine. Ce qui limite d’autant 
les capacités à alimenter la réflexion 
des décideurs.

Pourtant le sport change, en 
particulier au plan de la demande 
sociale et au niveau technologique. 
Ce qui conduira nécessairement à 
des remises en cause importantes à 
court terme.
A. L. Vous avez raison et c’est un 
vrai problème car, ne possédant 
aucune culture du changement, le 
sport français résiste à toute idée 
de renouvellement stratégique ou 
politique.
Voici un exemple révélateur. Savez-
vous que la transformation sociale 
du sport fut officiellement identifiée 
en France dès les années 1980 ? Je 
dis bien, officiellement ! Peu glo-
rieux et peu connu, cet épisode fut 
un authentique ratage politique. 
Jugez-en : dans une étude financée 
par le ministère des sports, réalisée 
au sein du laboratoire de sociologie 
de l’INSEP par une équipe de cinq 
chercheurs y travaillant à temps 
plein, nous avions montré, dès 1987, 
qu’une véritable transformation des 
usages sportifs était en cours. En 
près de 800 pages d’analyse, 4 ans 
de travail, 300 enquêteurs mobili-
sés dans toute la France, l’enquête 1 

aboutissait à une conclusion très 
importante mais aussi très gênante : 
l’inadaptation du modèle français à 
la réalité sociale du « sport qui se 
pratique ». Mettant notamment en Ill
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Professeur agrégé d’EPS, 
diplômé de l’INSEP, docteur 
ès sciences de gestion et ti-
tulaire d’une Habilitation 
à diriger des recherches, 
Alain Loret est aujourd’hui 
professeur des universités 
honoraire.
Il a développé des re-
cherches en prospective 
du sport successivement à 

l’INSEP et dans les universités de Paris 7, Paris-
Dauphine, Caen et Rouen. Il fut directeur de la 
faculté des sciences du sport de Rouen de 2007 
à 2012.
Il a dirigé la rédaction de la Revue européenne 
de management du sport de 2006 à 2013. Très 
actif sur Twitter, il a créé sur ce réseau social une 

filière Sport & numérique qui rassemble plus de 
9 000 followers : @Sport_Web_I.
Il travaille depuis 2016 à la rédaction collabo-
rative d’un web-book en accès libre sur le site 
www.swi-sportdata.com
Auteur de nombreux articles dans des revues 
académiques et scientifiques, il a également pu-
blié plusieurs ouvrages de management, de pros-
pective et de politique du sport parmi lesquels :
• Sport et management (avec 39 auteurs), éd. EPS 
(1993).
• Génération glisse, éd. Autrement (1995).
• Glisse urbaine (avec A.-M. Waser), éd. Autre-
ment (2002).
• Concevoir le sport pour un nouveau siècle, PUS 
(2004).
• Le sport de la République, éd. Du temps. (2007).
• Anticipez le sport de demain, éd. SWI (2012).

Alain Loret

Proche de Christian Pociello, avec lequel il réalisa dans les 
années 1980 les premiers travaux français de prospective 
du sport, Alain Loret est aujourd’hui l’un des très rares 
universitaires européens spécialistes du domaine. Ses méthodes 
d’analyse des évolutions du sport ouvrent des pistes inédites 
pour construire le scénario du sport des années 2030.
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cause les institutions sportives, 
nos résultats furent immédiatement 
rayés du paysage de la sociologie 
du sport d’un trait de plume minis-
tériel et, plus grave, rien n’a vrai-
ment changé depuis dans l’offre 
des services sportifs contrôlés par 
l’État.

Contrairement à vos collègues de 
l’INSEP avec lesquels vous collaboriez, 
vous avez pourtant continué à 
utiliser les résultats de cette étude. 
Par contre, vous avez privilégié leur 
dimension prospective…
A. L. C’est vrai. Professeur dans 
l’établissement, j’étais en conflit 
avec sa direction qui ne souhai-
tait pas me suivre sur les questions 
de prospective. Sans doute parce 
qu’elles mettaient en cause les choix 
de l’État. J’ai donc quitté l’INSEP
dans la foulée de cet épisode qui, 
il faut le souligner, fut très doulou-
reux pour toute l’équipe qui avait 
réalisé l’étude. J’ai toutefois conti-
nué à développer des recherches 
à partir des données incroyable-
ment massives que nous avions re-
cueillies. J’ai pu travailler durant six 
ans sur ce matériel dans le cadre 
du laboratoire de sociologie des 
organisations de l’université Paris-
Dauphine où j’ai soutenu un doc-
torat ès sciences de gestion. Dans 
ce travail de thèse, je m’intéressais 
aux conséquences notamment po-
litiques, technologiques et indus-
trielles, de l’inertie sportive institu-
tionnelle. J’ai pu montrer dès 1995, 
dans le livre Génération glisse 2, 
que les mutations technologiques 
corrélatives aux changements que 
nous avions mis en évidence en 
1987 transformaient profondément 
le sport tant au niveau de sa socio-
logie et de ses usages 3 que de sa 
culture. À l’époque, j’avais recensé 
une quarantaine de nouvelles mo-
dalités de pratique dont les plus 
visibles étaient le skate, le VTT, 
le parapente, le snowboard ou la 
planche à voile… La course « hors 
stade » avait fait l’objet d’une atten-
tion toute particulière. Mais il y en 
avait bien d’autres, beaucoup plus 
discrètes, qui étaient autant de « si-
gnaux faibles » des mutations qui 
se dessinaient. Nombreuses sont 
celles qui se transformèrent en 
nouveaux modes de consommation 
sportive dans les années 2000. Le 
kitesurf, par exemple, dont un pro-
totype venait d’apparaître au festi-
val de Vent de Calvi en 1993, en fai-
sait partie.

C’est vrai que ce livre Génération 
glisse était précurseur. Mais 

admettez-le, ce n’était pas un livre 
de sociologie du sport. N’était-ce pas 
plutôt un livre de marketing qui ne le 
disait pas et qui était au service des 
entreprises ?
A. L. Travaillant dans le cadre 
d’un laboratoire de l’université 
Paris-Dauphine, première uni-
versité française de gestion, ce 
n’est pas surprenant. Le livre ex-
pliquait comment le sport était 
passé d’une logique de concur-
rence à une logique de connivence 
et d’une utilité publique à une uti-
lité ludique. L’analyse demeure en-
core aujourd’hui inédite. J’y établis-
sais que des marchés très originaux 
ont émergé au début des années 
1980 sur des bases sportives al-
ternatives. Je montrais également 
comment ils furent immédiatement 
préemptés par des marques alors 
inconnues en Europe (Quiksilver, 
Rip Curl, Gotcha, Billabong…). Il 
faut se souvenir que Nike, avec son 
slogan « Just do It », commençait 
alors à concurrencer sérieusement 
Adidas. Peu s’en souviennent mais 
Nike était à l’époque une marque 
profondément transgressive. Sa 
stratégie collait aux transformations 
des pratiques et au « sport alterna-
tif ». Son succès industriel et com-
mercial fut, pour cette raison, éton-
namment rapide. Ce fut pour moi 
un signal fort, rendant plus robuste 
l’hypothèse de transgression insti-
tutionnelle sur laquelle je travaillais.
De façon analogue, j’ai pu étudier 
l’évolution industrielle du ski vers 
l’outdoor engagée par la marque 
française Salomon. C’est avec eux 
que j’ai théorisé, en 1996, la grande 
transformation identitaire du maté-
riel de sport en démontrant qu’il 
mutait du concept d’outil (une paire 
de ski pour obtenir des résultats 
sportifs) à celui d’instrument (un 
snowboard pour produire des sen-
sations sportives).
Ce fut une véritable révolution 
conceptuelle dans le domaine du 
marketing sportif. Elle a permis à 
certaines marques de réussir leur 
diversification dans le sport au dé-
but des années 2000. L’analyse de 
ces transformations industrielles et 
commerciales validait l’idée d’une 
mutation du sport d’utilité publique 
vers le sport d’utilité ludique.

Peut-on dire, aujourd’hui, que nous 
sommes dans le prolongement de 
cette dynamique de changements 
engagée dans les années 1980 ?
A. L. Oui, c’est une certitude ! On 
peut d’ailleurs affirmer que sans la 
« génération glisse », c’est-à-dire 
tous les pratiquants des « sports 

contre-culturels » des années 
quatre-vingt, les changements ac-
tuels ne seraient pas aussi rapides. 
Ainsi, depuis 2006, je travaille sur 
un nouveau phénomène transgres-
sif pour les institutions sportives : 
le numérique. Cela va sans doute 
vous étonner, mais je me sers de 
certains cadres conceptuels issus 
de cette décennie 1980-1990. Ils 
restent pertinents pour identifier les 
invariants du changement sportif. 
Le travail d’analyse est en cours 4, 
mais on observe déjà, comme ce 
fut le cas au début des années 
1980 avec les nouvelles marques, 
notamment australiennes, qui sur-
faient sur le « phénomène glisse », 
l’apparition de start-up inconnues 
ainsi que des multinationales très 
éloignées des pratiques sportives 
qui préemptent à une vitesse in-
croyable les nouveaux marchés du 
sport digital.
Cela signifie que nous sommes de 
nouveau, en 2018 comme dans les 
années 1980, dans une phase ex-
trêmement active de transformation 
radicale du sport (encadré). Elle pré-
sente tous les signes d’une nouvelle 
rupture industrielle et commerciale 
structurée par des mutations so-
ciétales. On en mesurera les pre-
mières conséquences institution-
nelles dans la prochaine décennie.

Comment pouvez-vous affirmer cela 
avec autant de conviction ?
A. L. La méthodologie utilisée com-
porte plusieurs étapes. Voici les 
deux principales.
Une étape conceptuelle d’abord, 
qui repose sur l’exploitation de 
modèles d’analyse théorique spé-
cifiques. C’est-à-dire spécialement 
créés pour problématiser puis, en-
suite, expliquer les phénomènes 
de transformation identifiés. Pour 
illustrer cela simplement, je re-
cense trois types de mutations de-
puis quarante ans qui ont fait l’objet 

1896-1972 : le sport 1.0
Sport « officiel », techniquement réglementé et 
mondialement organisé : le sport olympique.

1970-2010 : le sport 2.0
Sport « contre culturel » technologiquement 
normalisé : les sports de glisse.

2010-2030 : le sport 3.0
Sport « alternatif », technologiquement 
disruptif : le sport numérique.

Les trois vies du sport 
contemporain
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d’une modélisation solide. En pre-
mier lieu, le changement social, qui 
est à la base de toute la probléma-
tique, avec l’évolution des modalités 
et des lieux de pratiques ainsi que 
des modes de consommation des 
services sportifs. Ensuite, le change-
ment technologique « mécanique » 
(le matériel) produit par toutes les 
marques et les enseignes qui inno-
vent. Enfin, le changement techno-
logique « numérique » propulsé par 
un nombre de plus en plus important 
de start-up.
Pour interpréter la problématique ac-
tuelle, et surtout pour en tirer toutes 
les conséquences en matière de 
scénarios pour 2030, il est indis-
pensable de comprendre que ces 
trois classes de changement sont 
aujourd’hui en phase d’accélération 
de manière simultanée et corréla-
tive. Cela signifie qu’elles sont inter-
dépendantes. C’est d’ailleurs ce qui 
fait la difficulté de toute l’approche 
prospective. En effet, il ne suffit pas 
d’identifier et de répertorier les nou-
velles motivations, les usages nor-
matifs et transgressifs ou encore 
les expériences originales recher-
chées par les sportifs. Il faut être 
capable de les interpréter comme 
un système d’explications extrême-
ment puissant. C’est donc plus le jeu 
de leurs interactions que les muta-
tions elles-mêmes qu’il faut pouvoir 
analyser car c’est lui qui se révèle 
être à l’origine des transformations 
constatées.
La seconde étape, c’est le recueil 
des données, hier par enquête, au-
jourd’hui par des technologies d’in-
vestigation digitales. Cela impose de 
travailler avec deux types de parte-
naires : des opérateurs qui établis-
sent des protocoles de curation de 
contenu, véritable veille technolo-
gique de l’Internet exploitant des al-
gorithmes spécialisés, et des opé-
rateurs capables d’extraire des 
données à partir de l’écoute des ré-
seaux sociaux (social listening). Une 
telle démarche permet de récolter 
quotidiennement un nombre consi-
dérable d’informations : de la vali-
dation d’un prototype en Corée au 
dépôt d’un brevet en Californie, par 
exemple… Mais, comme vous le sa-
vez, « trop d’informations, tue l’infor-
mation ». Face à ce big data sportif, 
il est donc indispensable de catégo-
riser les données selon des nomen-
clatures spécifiques en distinguant 
en premier lieu les informations liées 
au « sport qui se pratique » et celles 
liées au « sport qui se regarde ».

Une fois posées ces précautions 
méthodologiques, comment 

procédez-vous ?
A. L. Le protocole de recueil et d’ana-
lyse de la data-sport a été baptisé 
Programme d’investigations straté-
giques des tendances d’évolution 
du sport (PISTES). Ce programme 
de recherches fut élaboré dans le 
cadre du Centre d’études et de ma-
nagement de l’innovation sportive 
(CEMIS) que j’avais créé à l’univer-
sité de Caen en 1992. Régulièrement 
actualisé depuis, il a permis d’élabo-
rer des scénarios de transformation 
à long terme (l’horizon 2030). Il est 
principalement alimenté par ce que 
l’on nomme des « signaux faibles ». 
Ce sont des données situées « sous 
les radars » des observateurs ne tra-
vaillant que sur l’actualité facilement 
accessible car médiatisée. Cela 
conduit à investiguer « la face obs-
cure » du changement sportif. Celle 
à laquelle personne ne porte d’inté-
rêt. Ainsi, je m’intéresse, entre autre, 
aux start-up qui échouent : elles 
constituent une mine d’informations 
pertinentes pour identifier certaines 
tendances ou récurrences.
L’analyse des signaux faibles nourrit 
les dispositifs explicatifs de la pros-
pective. Elle permet de construire 
trois types de données : les méga-
tendances structurelles, les 
macro-tendances structurantes, et 
tendances structurées par le chan-
gement et les usages.

Concrètement, quelles sont les 
tendances structurelles qui vont faire 
évoluer le sport à l’horizon 2030 ?
A. L. Si je m’attache au « sport qui se 
pratique », qui intéresse prioritaire-
ment les lecteurs de la Revue EP&S, 
le scénario montre, dans les pays 
développés, une forte diminution de 
la demande d’activités réglemen-
tées ou contraignantes. Quelles que 
soient les pratiques sportives, les 
adultes ne veulent plus être soumis 
à la discipline ou aux contraintes ré-
glementaires ou organisationnelles. 
Par contre, cela ne se vérifiera pas à 
court terme dans les pays en phase 
de développement économique 
comme la Chine, par exemple, où, 
au contraire, les disciplines spor-
tives seront officiellement plébisci-
tées. En France, le rejet social massif 
de la relation sportive réglementée 
associé à la faible réactivité des fé-
dérations-institutions conduira à 
l’ubérisation de certaines pratiques 
sportives. Cela se produira à partir 
de nouveaux services dématéria-
lisés (les « applis ») exploitant des 
objets connectés dédiés au sport 
(IoT-sport). L’ensemble sera déve-
loppé par des start-up ultra-réac-
tives dont la plupart n’existent pas 

encore. Certaines prendront la 
forme de spin-off, petites entités 
intégrées aux grandes multinatio-
nales de l’Internet. Des fédérations 
s’en sortiront en s’engageant dans 
la « plate-formisation » de leur ma-
nagement, de leur marketing et de 
l’animation des clubs. Elles devien-
dront alors des smart-fédérations, 
c’est-à-dire des organisations ayant 
réalisé leur « transition numérique ».
En quelques mots, car on ne peut 
l’ignorer, concernant le « sport qui 
se regarde » nous allons vers un af-
faiblissement des télévisions (Sky, 
Canal  +, ESPN, BeinSports…) et 
vers une progression des géants 
du Web (Google, Twitter, Facebook, 
Apple, Microsoft, Intel, Alibaba, 
Tencent…). Seules les disciplines 
strictement télégéniques mondia-
lement commercialisables les in-
téresseront. Cela aura comme 
conséquence une forte homogé-
néisation, à la fois, des modèles 
économiques continentaux (États-
Unis vs Europe avec une victoire du 
modèle américain plus performant) 
et des modèles techniques et tac-
tiques (styles et types de jeux dans 
le football, par exemple) qui de-
viendront analogues quel que soit 
le continent. Le « produit » sport 
qui se regarde sera en effet stan-
dardisé pour étendre son marché 
au niveau planétaire de façon à gé-
nérer un maximum de retombées 
économiques. Cela nécessitera un 
changement de doctrine réglemen-
taire : les codes d’arbitrage évolue-
ront vers des modalités strictement 
télégéniques comme ce fut déjà le 
cas avec le tie-break et le panier à 
trois points, par exemple. Les ligues 
professionnelles seront en difficulté 
face aux GAFAM 5 américains et aux 
BATX 6 chinois qui leur feront des 
offres de rachat qu’elles pourront 
difficilement refuser tant les zéros 
sur le chèque seront nombreux.

De telles transformations auront-
elles un impact sur les équipements 
sportifs ?
A. L. Bien entendu ! Au plan géo-
graphique, par exemple, les stades 
et arénas ne seront plus situés en 
périphérie des villes. Comme aux 
États-Unis pour les sites NBA, ils 
deviendront des « pôles immobi-
liers mixtes d’attraction écono-
mique » financés sur fonds privés 
qui seront implantés en centre-ville. 
Leur architecture évoluera selon 
deux logiques complémentaires.
• La  première  concernera  la  pro-
duction des images. Les équipe-
ments deviendront des structures 
dédiées non plus au spectacle ou 
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télé-spectacle sportifs, comme 
c’est le cas aujourd’hui, mais au 
« web spectacle ». Celui-ci exploi-
tera massivement le big-data, les 
bots (interfaces de dialogue auto-
matisé entre un service et un uti-
lisateur) et l’intelligence artificielle 
pour fournir des images « aug-
mentées » ou sous forme d’holo-
grammes. Des systèmes de camé-
ras technologiquement bien plus 
avancées qu’aujourd’hui seront in-
tégrés dès la conception des sites à 
leur architecture. Capables de pro-
duire des images d’une sophistica-
tion inouïe, notamment au niveau 
des ralentis à 360° et en 3D, elles 
conditionneront la structure même 
des équipements.
• En ce qui concerne la seconde lo-
gique, on assistera progressivement 
à une disparition de la différence 
que nous connaissons aujourd’hui 
entre le spectateur et le téléspec-
tateur. Le premier disposera d’un 
écran « à la place » qui le conduira 
à se désintéresser partiellement du 
spectacle physique de la salle pour 
se concentrer sur les images aug-
mentées qui lui seront fournies. Il le 
fera d’autant plus qu’il pourra inte-
ragir avec d’autres fans présents sur 
le site pour, notamment, obliger un 
coach à changer de joueurs ou de 
tactique si une majorité du public le 
réclame. Ce sera une redéfinition du 
statut de supporteur.

Revenons au « Sport qui se pratique » : 
quelles sont les macro-tendances 
structurantes qui pourraient dessiner 
les scénarios prospectifs ?
A. L. Nous en avons déjà identifié 
plus d’une dizaine. Dans l’ordre du 
degré de probabilité de survenue, 
j’en choisis trois.
La première est la multiplication, 
d’ici 2025, des Communautés nu-
mériques d’intérêts sportifs (CNIS). 
Elles seront capables de se substi-
tuer aux clubs associatifs pour ani-
mer les équipements sportifs qui 
appartiennent encore le plus sou-
vent aux communes. On les repère 
grâce à un dispositif méthodolo-
gique baptisé web social intelli-
gence permettant d’identifier sur 
les réseaux sociaux la présence 
de « groupe sportifs inorganisés » 
non intégrés aux fédérations. Le 
fait d’être inorganisés n’exclut pas 
de les classer en structures socios-
portives homogènes puisqu’ils ex-
priment, via les réseaux sociaux, 
des besoins, des motivations et 
des difficultés de pratiques ana-
logues. Les localiser au sein d’une 
ville constitue, par exemple pour 
un maire, la possibilité de leur 

proposer un service approprié 
en créant un Réseau social spor-
tif urbain (RéSSU) via une appli-
cation numérique dédiée. Prenons 
un cas particulier, celui des retrai-
tés qu’historiquement ni les fé-
dérations olympiques ni le mi-
nistère des sports ont considéré 
comme des sportifs potentiels. Si 
on prend l’exemple de la Grande-
Bretagne, la ministre des Sports, 
Tracey Crouch, a dans ses préro-
gatives sportives la gestion de « la 
Solitude » (c’est le terme officiel en 
usage) des personnes retraitées. 
La première ministre, Theresa May, 
lui a donc demandé de structurer 
une offre d’activités physiques cor-
respondant à leurs besoins. Dans 
l’esprit des autorités britanniques, 
cette offre de « sport » est consti-
tutive d’un lien social, jamais utilisé 
en tant que tel, capable de casser 
les conditions récurrentes d’iso-
lement des seniors. Voilà donc 
bien un exemple de communauté 
« sportive » d’intérêts. Le nombre 
de CNIS, réelles ou potentielles, se 
structurant en « réseau social spor-
tif » que nous identifions actuelle-
ment ne cesse d’augmenter.

La seconde macro-tendance ?
A. L. C’est la « plateformisation » 
des clubs qui résultera de la « tran-
sition numérique » des fédéra-
tions. Elle permettra de contrer 

l’ubérisation qui les menace. Elle 
transformera le management du 
sport et renouvellera totalement sa 
gouvernance qui de nationale de-
viendra locale. C’est-à-dire de l’État 
vers les villes, plus exactement les 
smart cities. Cette phase de réno-
vation du sport sera possible avec 
la surexploitation des smartphones 
qui sont devenus l’accès de réfé-
rence aux données dématérialisées. 
Des slogans du type « Tout votre 
club dans votre mobile » seront ex-
ploités par le CNOSF. Ce sera lui 
qui pilotera et dynamisera la mon-
tée en gamme de la transformation 
digitale du mouvement sportif. Ce 
changement total de perspective 
– de l’État patron du sport français 
au mouvement sportif responsable 
de sa destinée – aura été accéléré 
par les difficultés d’applications du 
Règlement général de la protection 
des données (RGPD) édicté par le 
Parlement européen. Elles auront 
contraint le CNOSF à se doter à 
marche forcée d’un service digital 
dirigé par un Délégué à la protec-
tion des données (DPO). Première 
brique d’un renouvellement orga-
nisationnel, ce service lui permet-
tra d’accéder plus facilement à une 
culture numérique qui boostera sa 
transition digitale.
La plateformisation des clubs 
conduira à la création d’un nou-
veau concept qui va rapidement 
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structurer le sport numérique fédé-
ral : le Réseau social de club (RSC). Il 
s’appuiera sur des technologies qui 
circonscriront les échanges d'infor-
mations au cadre strict des organisa-
tions sportives associatives. Ce qui 
signifie que, contrairement aux ré-
seaux sociaux classiques de types 
Facebook, les données en ligne sur 
un RSC seront privatives. Cela veut 
dire qu’aucune exploitation secon-
daire par un « tiers commercial » ne 
sera possible. L'impact de ses ré-
seaux sur le développement des or-
ganisations associatives se révélera 
d'autant plus pertinent qu'ils optimi-
seront leur management, notamment 
les relations intranet, et amélioreront 
de manière significative leur marke-
ting en favorisant les relations ex-
tranet. Au sein d'une commune, par 
exemple, l'utilisation d'un RSC par 
un club sportif se traduira immédia-
tement par des échanges privilégiés 
avec son écosystème (prospects, 
élus locaux, sponsors, médias, four-
nisseurs). Cela lui conférera une véri-
table valeur ajoutée capable d'ampli-
fier les stratégies de développement 
élaborées au niveau national par sa 
fédération.

Enfin, la troisième macro-tendance 
que vous choisiriez pour illustrer vos 
propos ?
A. L. Ce sera une disruption to-
tale : la création de « crypto-classe-
ments » sportifs. C’est sans doute 
à ce niveau que se dessine le plus 

grand danger d’ubérisation pour les 
fédérations-institutions. Reposant 
sur la technologie Blockchain (tech-
nologie de stockage et de transmis-
sion d'informations sans organe de 
contrôle, qui a permis la création de 
la crypto-monnaie Bitcoin, NDLR), 
ils seront capables de rendre obso-
lète les classements et records ba-
sés sur les épreuves officielles tout 
en intéressant les sponsors émanant 
de l’industrie numérique. Ces deux 
points constitueront un dangereux 
« effet ciseau ». Les crypto-classe-
ments permettront à des entreprises 
issues de l’écosystème sportif di-
gital comme Strava, par exemple, 
d’accéder au statut d’organisation 
sportive internationale non institu-
tionnelle. Cette dimension non ins-
titutionnelle sera précieuse car c’est 
elle qui autorisera une réactivité tous 
azimuts permettant de surfer sur les 
changements sociétaux, commer-
ciaux et technologiques.
Une Blockchain à caractère sportif 
(BCS) sera constituée d’un ensemble 
de technologies et de principes ca-
pables de sécuriser des échanges 
d’informations portant sur des perfor-
mances réalisées en dehors de tous 
cadres officiels. Un dispositif de type 
BCS reposera sur une base de don-
nées contenant l’historique de toutes 
les performances des membres 
d’une Communauté numérique d’in-
térêt sportif (CNIS). Les données se-
ront « distribuées ». C’est-à-dire par-
tagées sans intermédiaire. Cela veut 

dire qu’il n’y aura pas d’arbitre ni de 
« tiers de contrôle » ; rôles joués par 
une fédération. Chaque membre 
aura accès aux données sportives 
de la chaîne de blocs sans média-
teur sous la forme d’un protocole de 
transmission des informations tota-
lement transparent et sécurisé. Sorte 
de « Grand livre des performances » 
infalsifiable permettant d’identifier 
instantanément les anomalies dans 
la chaîne de résultats d’un athlète, ce 
sera un dispositif qui exclura toutes 
possibilités de dopage.

Si l’on devait tirer une conclusion, ce 
serait sans doute celle-ci : tous ces 
éléments nécessiteront de nouveaux 
contenus de formation universitaire. 
Vous avez été directeur d’une faculté 
des sciences du sport, comment 
analysez-vous les choses ?
A. L. D’abord, il y a des évidences : 
de nouvelles compétences profes-
sionnelles donc de nouveaux mé-
tiers du sport apparaissent et appa-
raîtront avec le numérique. Ensuite, 
il y a des certitudes : des techno-
logies digitales comme l'Intelli-
gence artificielle, le Deep Learning, 
le Social Listening, le Social Data 
Intelligence… impacteront le sport 
à grande échelle. Donc, il y a né-
cessité de créer de nouveaux pro-
grammes de formation universi-
taire… Mais, si l’on considère les 
STAPS, seuls de trop rares ensei-
gnants-chercheurs s'intéressent 
aux problématiques numériques. 
Pire, je n’identifie aucune mobili-
sation de mes collègues alors que 
celle-ci devrait être générale. Nous 
sommes donc devant une grave 
question : qui prendra l’initiative 
d’intégrer les technologies digitales 
dans des programmes de forma-
tion totalement inédits conduisant 
aux nouveaux métiers du sport ? Si 
je ne vois pas de réponse émerger, 
une certitude demeure : les univer-
sités qui prendront les premières 
initiatives dans le déploiement de 
Masters dédiés au sport numérique 
capitaliseront des avancées déter-
minantes, tant académiques que 
scientifiques.

1. Les pratiques sportives de Français, INSEP, 1987 
(2 tomes).
2. Loret A., Génération glisse, éditions Autrement, 1995.
3. Loret A., « Génération glisse : dans l’eau, l’air, la 
neige », Revue EPS, n° 253, mai-juin 1995.
4. Les premiers résultats figurent dans un web-book 
intitulé Sport et Numérique consultable en libre accès sur 
le site www.swi-sportdata.com.
5. Googgle, Apple, Facebook, Amazon, Microsoft.
6. Baidu, Alibaba, Tencent, Huawei et Xiaomi.

Interview réalisée pour le comité éditorial  
par P. Vanroose, avec la participation  
d’é. Aubert-Bertin, J. Brouleau,  
P. -P. Bureau et M. Volondat.

Qui, enfant, n’a jamais eu les yeux brillants à 
l’idée d’aller au cirque ? Plaisir, amusement, 
curiosité, émerveillement, stupéfaction… les 
émotions et sensations suscitées par un 
spectacle de cirque sont multiples et intenses. 
Jonglage, acrobatie, équilibre : les unités 
d’apprentissage présentées par l’équipe EPS 
des Bouches-du-Rhône s’organisent autour de 
trois activités. Elles permettent de développer 
aussi bien les habiletés motrices (aller vers 
l’exploit : la difficulté, la maîtrise, la performance) que le jeu d’acteur (créer un 
effet esthétique pour toucher le spectateur, le faire rêver, ou produire un effet 
comique pour le faire rire). 
Le conte, dans lequel l’héroïne, Touminus la puce, s’initie avec l’aide de ses amis 
à la pratique des activités circassiennes, sert de support aux apprentissages, 
les enfants pouvant aisément s’identifier aux personnages de l’histoire et 
s’approprier leurs actions et leurs rôles respectifs.

 120 pages
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23 a sans port – 28 a port compris

Code 35003 – ISBN 9782867135576

22 a sans port – 26 a port compris

Code 11055 – ISBN 9782867135705

Tarifs valables pour la France métropolitaine jusqu’au 31 août 2018.

Tarifs valables pour la France métropolitaine jusqu’au 31 août 2018.

•  1 conte en randonnée.

•  3 domaines : jonglage, 
acrobatie, équilibre.

•  12 séances illustrées par 
domaine : découverte, 
apprentissage moteur, 
apprentissage du jeu 
d’acteur, entraînement.

• 3 niveaux de pratique.

•  1 bibliographie détaillée 
sur le thème du cirque.

Le coefficient attribué à l’épreuve d’EPS au concours de recrutement 
des professeurs des écoles (CRPE) atteste de son importance. Avec 
la masterisation de la formation, elle doit non seulement valider les 
connaissances des candidats, mais aussi apprécier leur aptitude à 
enseigner une discipline obligatoire et nécessaire au développement et 
à l’épanouissement de l’enfant.
Outre la préparation méthodique à l’épreuve, cet ouvrage détaille 
les enjeux des textes réglementaires les plus récents et propose 
des situations pédagogiques dans toutes les activités pouvant servir à 
l’interrogation. Au-delà de la réussite au concours, il offre de multiples 
clés pour l’entrée dans le métier.

 120 pages

À partir d’une analyse des rapports de jurys  
de toutes les académies :

• Des propositions méthodologiques pour structurer 
l’exposé et répondre aux questions du jury.

• Une présentation du système éducatif, des besoins 
des élèves et des connaissances spécifiques à l’EPS.

• Un répertoire de 52 situations couvrant toutes les 
activités physiques aux trois cycles de l’école primaire.
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